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Convention de mise à disposition d
Intégrée dans la crèche Centre Petite Enfance au profit 

«BEBE ET COMPAGNIE»

Entre la commune de Saint-Chamond représentée par son maire en exercice, monsieur Axel DUGUA, 
agissant en vertu de la délibération , domicilié en cette 
qualité en Mairie, Avenue Antoine Pinay, CS 80148, 42403 SAINT-CHAMOND CEDEX,
Dénommée ci-après « Commune de Saint-Chamond », d'une part,

ET

Bébé et Compagnie dont le siège social est situé 12 cours Adrien de Montgolfier, 42400 Saint-Chamond, 
représenté par son président Monsieur Jonathan FOURASTIE, 
Dénommée ci-après « », d'autre part,

IL A ETE CONVENU ET ARRÊTE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 Objet
La commune de Saint-Chamond met à la disposition de « Bébé et Compagnie », pour le déroulement de ses
activités de loisirs la salle Bougeothèque intégrée dans la crèche Centre Petite Enfance sis, 17 rue Jeanne 

Saint-Chamond.

ARTICLE 2 - Durée de la convention
La présente convention est conclue à compter du jour de sa signature et se terminera au 30/06 /2026.

ARTICLE 3 -

3.1 -
les locaux de la crèche Centre Petite Enfance et notamment la salle de la Bougeothèque 

respecter le règlement de fonctionnement de la crèche pour les enfants accueillis 
dans le cadre des ateliers de motricité.

un vendredi pendant 1 H 30

Le calendrier sera déterminé avec la directrice de la crèche.

: 
- à assurer la surveillance et le contrôle des entrées et des sorties des enfants et animateurs des 
activités proposées,
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- à faire fonctionnement de la crèche dans 
le cadre de cette mise à disposition de salle.

 
aucun aménagement de la salle Bougeothèque de la crèche Centre Petite 

Enfance mise à disposition. 
de ds, vestiaires, sanitaires, etc.). Il est également interdit de mettre 
en place des cadenas. 
 
Après chacune de ses utilisations, l du bon état des lieux et du 
matériel. 
 
A chaque utilisation, l les clés, 
et le mobilier mis à sa disposition. 
 
3.2 - Engagement de la commune de Saint-Chamond 
La commune de Saint-Chamond 

 dans le cadre du fonctionnement de la crèche. 
 
ARTICLE 4 - Loyers et charges 

 1 H 30 par mois durant un an, le coût de participation 
est établi à 200  , quel que soit le nombre de séances réalisées. Le tarif peut évoluer chaque 

 
 
En effet, la commune de Saint-Chamond prend en charge le coût des fluides eau, électricité, gaz, de matériel 
et de personnel dédiés à cette salle. 

participation financière. 
 
ARTICLE 5 -  

oit générer une 
couverture suffisante pour permettre la réparation des dommages (sur son mobilier, son matériel, etc.) et 

 
oit fournir une attestation d'assurance à la commune de Saint-Chamond au moment de la 

signature de la présente convention et au moins une fois par an, à la date anniversaire de la convention.
eut pas exercer aucun recours contre la commune de Saint-Chamond en cas de vol, 

cambriolage ou acte délictueux dont elle pourrait être victime dans les lieux et doit faire son affaire 
personnelle de toute assurance à ce sujet. La commune de Saint-Chamond 

par la 
présente convention. La commune de Saint-
tous les risques inhérents au propriétaire ou au locataire selon le cas (biens, incendie, dégât des eaux, etc.).  
 
ARTICLE 6 - Sinistres 

on est tenue de signaler à la commune de Saint-Chamond, tous sinistres ou toutes dégradations
s'étant produits dans les lieux mis à disposition dans les 48 heures après constatation des faits, quand bien 

apparent. La commune de Saint-Chamond prend les dispositions 
-ci est responsable des dégâts.
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ARTICLE 7 - Modifications de la convention  Résiliation anticipée 
Toute modification du contenu de la présente convention fera 
deux parties.  
 
La convention peut être dénoncée : 
 
- par la commune de Saint-Chamond, par lettre recommandée avec accusé de réception, ou par pli remis 
contre récépissé,  :  
 - non-respect des dispositions de ladite convention, 
 - pour tout motif lié au bon fonctionnement du service public, 
 - pour la réalisation de travaux sur le bâtiment.  
 
- eption, adressée à Monsieur le Maire un mois 

 
 
La résiliation intervient de plein droit, sans indemnité ni préavis : 

- en cas de  
- en cas de force majeure, 

 -  
 -  
 
ARTICLE 8 - Règlement des litiges 
En cas de 
différend devant le tribunal administratif de Lyon sis 184 rue Duguesclin, 69003 LYON. La saisine de la 
juridiction administrative peut être effectuée par télé-procédure sur le site www.telerecours.fr. 
 
 
ARTICLE 9  Frais 

 
 
ARTICLE 10 - Élection de domicile 

 : 
- par Monsieur Axel Dugua, en Mairie de Saint-Chamond, 
- par Bébé et Compagnie, en son siège social, 

 
Fait à Saint-  
En deux exemplaires dont un remis à chacune des parties,  
 

Pour la commune de Saint-Chamond,  
Le Maire,  
Axel DUGUA 

Pour Bébé et Compagnie 
Le Président, 
Jonathan FOURASTIE 

 


